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Madame la Présidente du Comité des Droits de l’Enfant,

Madame et Monsieur les Rapporteurs,

Mesdames et Messieurs les membres du Comité des Droits de l’Enfant,

Mesdames, Messieurs,

La République du Congo, par ma voix, vous adresse ses chaleureuses salutations et ses vœux les meilleurs, de bonheur et de prospérité, pour cette nouvelle année 2014. Elle tient également à vous présenter ses vives et sincères  remerciements, pour toutes les attentions soutenues eu égard aux missions qui sont les nôtres, celles de promouvoir les droits de l'enfant. Aussi, avons-nous placé en tête de toutes les activités inscrites dans notre plan national d’action sociale (PNAS) 2013-2017 le respect des engagements internationaux en matière de protection de l’enfant, telle la production régulière des rapports sur la mise en œuvre de la Convention relative aux Droits de l’Enfant et de la Charte Africaine des Droits et du Bien-être de l’Enfant.

Ces attentions nous encouragent à nous engager davantage dans des actions précises et urgentes en faveur de l’enfant. Vos attentes nous informent, nous sensibilisent et nous convainquent du bien fondé de la Convention relative aux Droits de l’Enfant (CDE) et des autres accords internationaux : ce qui nous place au sein d’un dialogue constructif et franc qui ne craint ni les défaillances ni les faiblesses ou encore les erreurs, mais met en avant les corrections ou les solutions à envisager ensemble. 

La République du Congo qui en est à son deuxième exercice en avait accepté le principe et réitère son adhésion totale. Elle réaffirme son entière disponibilité et sa volonté à poursuivre ce dialogue très instructif et fructueux pour le bien-être de l’enfant. Les retombées de ces échanges sont visibles aujourd’hui. Elles ont pour noms, obligation de rendre compte, de produire des rapports réguliers et de qualité, de respecter la volonté de mieux faire pour le bien-être de l’enfant. Encore une fois, grand merci pour ces occasions de concertation.

A présent, permettez-moi, Mesdames, Messieurs, de vous présenter les informations utiles et récentes sur les cinq thèmes que nous allons examiner aujourd’hui.
En ce qui concerne les mesures d’application générales de la convention relative aux droits de l’enfant :

La volonté politique du Gouvernement Congolais s’exprime par l’adoption du Plan National de Développement 2012-2016 dans lequel s’inscrit le Plan National d’Action Sociale. Celui-ci a mis en place un système  national de protection de l’enfant et a fixé le cadre des priorités de la République du Congo pour les prochaines années qui se décline de la manière suivante.

En premier lieu, le Congo suivra ses engagements internationaux en matière de protection de l’enfant, en envoyant les rapports de mise en œuvre requis par les conventions internationales et africaines, et prendra les mesures correctives nécessaires suite aux recommandations des instances internationales.
Les deuxième et  troisième volets concernent le renforcement de la prévention  des risques de violence, d’exploitation, de traite et d’abus : des campagnes de sensibilisation viseront à hausser la conscience des populations (y compris des enfants eux-mêmes afin qu’ils puissent mieux se protéger) et des institutions. Ces campagnes se focalisent sur les dispositions de la loi no 4-2010 du 14 juillet  2010  portant protection de l’enfant. Au niveau des cas individuels, le travail social auprès des familles,  notamment par les Circonscriptions d’Action Sociale, sera renforcé en vue de mieux détecter les risques et trouver des solutions précoces.

Le quatrième volet  inclut une large gamme de mesures pour définir et mettre en application des stratégies, normes et standards de prise en charge et réinsertion sociale et familiale des enfants privés d’un cadre familial sain, victimes de violence et d’abus, les enfants dans les orphelinats, les enfants de la rue, les enfants victimes de la traite  et les enfants en prise avec la loi. 

Le cinquième volet prévoit la mise en place progressive d’allocations non contributives en faveur des enfants de moins de 12 ans pour améliorer la nutrition, les soins et l’éducation des enfants dans la tranche d’âge cruciale pour le développement  de l’enfant.
En outre, le renforcement du cadre juridique de protection s’illustre notamment à travers l’adoption de la loi n° 10-2012 du 04 Juillet 2012 portant institution du régime de la famille et de l’enfance. 
On note également, le renforcement des capacités des secteurs sociaux (santé, éducation, affaires sociales) sur l’approche budget-programme  en vue d’accroître les investissements en faveur des enfants. D’où, une augmentation sensible des ressources, bien qu'encore insuffisantes, de la santé, de l’éducation et de la protection sociale et juridique.
Actuellement se met en place un système national d’information de l’action sociale qui débouchera sur la création de l’observatoire de l’enfant et de l’action sociale, en application de l’article 61 de la loi portant protection de l’enfant. Cette architecture d’information se basera sur la définition des indicateurs, la collecte, l’analyse et la diffusion des données. Le système national d’information doit aider à la prise de décisions à tous les échelons stratégiques et opérationnels.

On peut également relever la coopération renforcée en matière de lutte contre la traite. Ainsi, un accord bilatéral suivi d’un plan d’action a été signé avec la République du Bénin. De même, les pays d’Afrique Centrale ont lancé la campagne de sensibilisation sur la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants.

Entre le gouvernement et la société civile une coordination sur la lutte contre la traite des enfants a été mis en place.
S’agissant de la définition de l’enfant, (art.1 de la convention), selon l’article 1er  de la loi n°2010-4 du 14 juin 2010 portant protection de l’enfant en République du Congo un enfant s’entend de tout être humain âgé de moins de dix-huit ans et qui n’a pas encore atteint l’âge de la majorité par disposition spéciale. 
L’âge du mariage au Congo est de 21 ans pour l’homme et de 18 ans pour la femme, sauf dispense d’âge du procureur de la République pour des motifs graves conformément à l'article 128, alinéa 2, du code de la famille. Le Code de la famille en cours de révision prendra en compte les modifications à apporter  à l'article précité. Signalons que la loi sur la protection de l'enfant du 14 juillet 2010 interdit le mariage forcé.
En effet, des dispositions spéciales tiennent à l’émancipation d’un enfant par le mariage (art. 415 du code de la famille), par déclaration des père et mère et décision de justice (art.416 du code de la famille) lorsqu’il a 15 ans ou par délibération du conseil de famille à partir de 16 ans révolus (art.417 du code de la famille). 

En ce qui concerne les principes généraux de la CDE : 

Le respect effectif des principes de : 

· la non discrimination inscrit dans la Constitution du 20 Janvier 2002 qui est énoncé dans son article 8, principe réaffirmé dans différentes lois et documents stratégiques tels que la loi portant protection de l’enfant, la loi portant statut, protection et promotion de la personne handicapée, la loi portant protection et promotion des droits des populations autochtones, la politique nationale genre assortie d’un plan d’action et l’insertion dans le Document de Stratégie de la Croissance de l’Emploi et de la Réduction de la Pauvreté, des préoccupations du genre, de l’enfance vulnérable et des groupes défavorisés;  
· l’intérêt supérieur de l’enfant sur lequel se fonde la loi portant protection de l’enfant notamment les articles 4, 73, 74, 75, 76 et 77. "L’intérêt supérieur de l’enfant est la considération primordiale dans toutes les mesures et décisions le concernant." L’article 4 de la loi de protection de l'enfant insiste que "dans toutes les décisions prises à l’égard de l’enfant, son maintien au sein de la cellule familiale est primordial dans l’intérêt de son épanouissement harmonieux et pour consolider la responsabilité qui incombe aux parents  ou à toute autre personne investie de sa garde. Toutefois, s’il apparaît que le maintien de l’enfant dans sa cellule familiale est contraire à son intérêt, l’autorité judiciaire peut décider autrement"; 
· la prise en compte des opinions des enfants, préoccupation nationale inscrite à l’article 19 de la Constitution du 20 Janvier 2002,  est reprise dans les articles 13 (alinéas16, 17, 18, 19), 30, 31, 32 et 33 de la loi de protection de l’enfant. La mise en place du Parlement des Enfants du Congo à l’issue du premier Forum des Enfants du Congo organisé en 2003 en constitue une illustration. En ce qui concerne le Protocole Facultatif à la CDE établissant une procédure de présentation des communications, non encore ratifié par le Congo, notre Gouvernement s’engage d’ores et déjà, avec votre aide, à faire aboutir le processus au plus tôt.

· le droit à la vie, à la survie et au développement  est inscrit dans les articles 18, 22, 23 et de 26 à 29 de la loi de protection de l’enfant. En plus de l’affirmation du droit premier à la vie, la loi prévoit d’autres dispositions relatives au niveau de vie, à une santé de qualité, une éducation obligatoire et gratuite ainsi qu’à la participation aux activités sportives, culturelles et artistiques.
En matière de liberté et des droits civils :

Pour le Gouvernement Congolais, chaque enfant doit disposer d’un acte de naissance. Ainsi, grâce aux efforts déployés depuis 2005, le taux national d’enregistrement des naissances des enfants de moins de 5ans s’est amélioré passant de 81% (Enquête Démographique et de Santé-EDS-, 2005) à 91% (EDS, 2011). 

La loi consacre le titre 3 à la protection contre la violence, la négligence, la maltraitance et l’exploitation. Elle s’insurge contre l’enrôlement des enfants de moins de dix-huit ans dans les forces armées. Elle interdit le recours aux châtiments corporels et favorise le placement de l’enfant ou des solutions de protection de remplacement par l’adoption (articles 59). 

La liberté d’expression, de pensée, de conscience et de religion ainsi que d’association et de rassemblement pacifique est garantie par la loi de protection de l’enfant, en ses articles 31, 32 et 33  et les exposent de la manière suivante: « L’enfant a le droit de s’exprimer librement. Cette liberté d’expression comprend celle de rechercher, de recevoir et de répandre des idées de toute espèce sans considération de frontière, sous forme orale, écrite, imprimée ou artistique ou par tout autre moyen de son choix. » (art. 31). « L’enfant a le droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion dans le respect du rôle de guide joué par les parents, tuteurs ou toute autre personne investie de sa garde. » (art. 32). «  L’enfant a le droit à la liberté d’association et de réunion pacifique sous réserve des règles prescrites dans l’intérêt de la sécurité nationale, de la sûreté publique ou de l’ordre public, ou pour protéger la santé ou la moralité publiques ou les libertés et droits fondamentaux d’autrui. » (Art. 33).

Ces dernières indications s’appliquent également aux articles précédents qui concernent les libertés. Il en est de même pour toutes les libertés concédées aux adultes, aux femmes et aux enfants. 

Pour ce qui est de la protection de la vie privée, selon l’article 24 de la loi de protection de l’enfant, « l’enfant a droit au respect de sa vie privée, sous réserve des droits et responsabilités dont sont titulaires les parents ou les personnes en charge de son éducation ». 

Des sanctions sont prévues pour toute atteinte à la vie privée de l'enfant, notamment en ses articles 65 (contre le proxénétisme), 66 (contre la production, la diffusion, l’importation, l’offre ou la vente de tout matériel représentant un enfant s’adonnant à des activités sexuelles), et 67 (contre la pédophilie).

En ce qui concerne la violence  contre les enfants, l’EDS 2011 confirme que 86,8% des enfants subissent des sanctions non violentes. 77,3% d’entre eux sont victimes d’agressions verbales psychologiques de moindre importance. Les châtiments corporels très violents concernent 25% des enfants. Cependant, il subsiste encore un penchant encore très fort au recours à la violence estimé à 86,0% des cas.

Jusqu’à la promulgation de la loi n° 4-2010 du 14 juin 2010 portant protection de l'enfant, l’interdiction des châtiments corporels n’était effective que dans les établissements scolaires, et plus particulièrement au niveau primaire. Dans les familles, aucune disposition légale ou réglementaire ne prévoyait et ne réprimait l’administration des châtiments corporels à l’enfant, mais elle était au contraire considérée comme une méthode de correction classique pour toute déviance dans le comportement de l’enfant.

Les châtiments corporels peuvent, en cas de blessure par exemple, constituer une preuve de la violation flagrante des droits de l’homme sur la base de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains et dégradants que le Congo a ratifiée le 29 août 2003.

Il est donc permis de relever qu’une avancée a été réalisée avec l’adoption de la loi précitée, en ce que le législateur a inséré dans le corpus juridique congolais, une disposition sanctionnant expressément l’administration de toute forme de châtiment corporel. En effet, l’article 53 de cette loi dispose qu’« Il est interdit de recourir aux châtiments corporels pour discipliner ou corriger l’enfant ». 

En outre, un avant-projet de loi sur les violences sexospécifiques est en cours d’examen par le Gouvernement.

Voilà présentés de manière succincte Mesdames, Messieurs, les progrès réalisés par la République du Congo en matière de droits de l’enfant, en rapport avec les cinq thèmes en examen cet après-midi. Nous sommes à votre disposition pour un échange fructueux dont les premiers bénéficiaires sont les enfants en République du Congo.

Je vous remercie pour votre attention.
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